
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE BELLECHASSE 

AVIS PUBLIC

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE DE LA SUSDITE 

MUNICIPALITÉ, qu’une séance extraordinaire du Conseil aura lieu le 16 MARS 2026 à 17 h 30 à la MRC 

de Bellechasse, 100 rue Monseigneur-Bilodeau, Saint-Lazare-de-Bellechasse à la salle des Grands 

bellechassois. 

Le point traité est le suivant :  

Projet Axe Appalaches-Bas-Saint-Laurent – Demande d’enfouissement de la ligne haute tension 

Donné à St-Lazare, ce 11ème jour du mois de mars deux mille vingt-six. 

____________________________________________________ 

Anick Beaudoin, directrice générale et greffière-trésorière 
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___________________________________________________________________________ 

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussigné, greffier-trésorier de la municipalité de __Sainte-Claire _________, 

certifie sous mon serment d'office que j'ai publié l'avis ci-annexé en affichant une copie, 

aux deux endroits désignés par le conseil le 13 mars 2026. 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 13e jour de Mars deux mille vingt-six. 

Signé: 

Titre : 
Directrice générale greffière trésorière


